
Liberté Égalité Fraternité

RÉruBLI0JJE FRANÇAISE

PREFET DE [A REGION CENTRE-VAl, DL LOIRE.

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Orléans, le

— 1 ÂOUT 2018

Service Évaluation, Energie, Valorisation de la Connaissance

Le Directeur régionalDeparlement Energie AIr Chmat

a

Nos réf: 2018I53, Madame la Préfète
du Cher

Affaire suivie par: Stéphane Boue
step han e. bo il e @ developpe ment-durable. gouv. fr
Tél. 0236174627—Fax :0236174687

Courriel seevac.dreal-cenrre@develcppement-durable.gouv.ft

Rapport de la Direction Régionale de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire

Objet: CODERST 18— rapport annuel sur la qualité de l’air 2016— 2017

Le présent rapport vise à présenter le bilan annuel de la qualité de l’air dans le
département du Cher au conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques CODERST.

I. CONTEXTE

Conformément à l’article 15 de l’arrêté du 7 avril 2016, le représentant de l’État avec
L’appui des services compétents et de l’organisme agréé de surveillance de la qualité de
L’air présente chaque année en conseil départemental de L’environnement et des risques
sanitaires et technologiques un bilan de la gestion des procédures préfectorales de
l’année précédente. Le bilan mentionne

le dispositif de gestion des épisodes de pollution

• le nombre de dépassements des seuils survenus au cours de l’année écoulée;

• le nombre d’entre eux qui ont été prévus;

• le nombre de dépassements qui ont été prévus et n’ont pas été confirmés a
posteriori.

Au-delà de cette obligation réglementaire et afin d’éclairer le conseil, le rapport
présente, en complément des bilans établi par Lig’Air sur la qualité de l’air dans le
département, les points suivants
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• la présentation de la nouvelle organisation du réseau de surveillance (zone de
surveillance 2017-2021) et les modifications apportées sur le dispositif des stations

T
de mesure en région;

-
la présentation des stations de mesure dans le département

• les bilans sur la qualité de l’air pour:

> l’indice Atmo

> la situation générale par rapport aux seuils annuels réglementaires

le respect des valeurs horaires.

Cette présentation n’ayant pu être faite en 2016, le rapport intègre également cette année en
complément de 2017.

2. NOUVELLE ORGANISATION DU RÉSEAU DE SURVEILLANCE ET
MODIFICATIONS APPORTEES SUR LE DISPOSITIF DES STATIONS DE
MESURE EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Le nouveau Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air de Lig’Air (PRSQA
2017-2021, approuvé le 12 septembre 2017 par Laurent Michel, Directeur Général de
l’Energie et du Climat), prend en compte la révision européenne du zonage de surveillance à
la date du ICT janvier 2017 avec la création de plusieurs Zones A Risques (ZAR) et la
disparition des Zones Urbanisées Régionales (ZUR).

Chaque zone présente un risque de dépassement spécifique et relativement homogène pour
la qualité de l’air (arrêté du 26 décembre 2016 relatif au découpage des régions en zones
administratives de surveillance de la Qualité de l’Air). Le dispositif prend en compte les
orientations nationales inscrites dans le Plan National de Surveillance de la Qualité de l’Air
(PNSQA).

Le nouveau découpage est le suivant (cf annexe 1)

• ZAG - Orléans : regroupe les communes du SCoT d’orléans - ZAG Tours
regroupe les communes du SCoT de Tours;

• ZAR — Blois, correspondant au périmètre du SCoT de Blois - ZAR Chartres
Dreux, correspondant à celui des SCoT de Chartres et Dreux (SCoTS
limitrophes constituant une zone à risque homogène)

• ZR Centre-Val de Loire : regroupe les autres communes de la région Centre-Val
de Loire.

L’appellation «Zone urbanisée régionale» (ZUR) n’existe plus.

Ensuite, le dispositif des stations de mesure évolue en région pour répondre aux exigences
minimales européennes de répartition du matériel et aux problématiques locales. Les
modifications sont les suivantes

• la station urbaine de fond de Blois centre est fermée afin d’installer une station
urbaine trafic dans cette ZAR. La nouvelle station urbaine trafic est en cours de
recherche avec les services municipaux dans l’agglomération de Blois (mise en
service fin 2018);
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la station urbaine de fond de l’agglomération de Chartres, à Lucé, sera fermée
fin 2018 (vente du site). Une station urbaine trafic doit également êlre créée
dans cette ZAR. L.a nouveile station urbaine trafic sera située Boulevard
Maréchal Foch et mise en service fin 201 8

• la station urbaine de fond de Vierzon. jugée moins problématique est fennée
après 10 ans d’existence;

• Une station urbaine trafic à Montargis sera installée en remplacement de la
station urbaine de fond de Vierzon, Avenue du Général de Gaulle.

3. PRESENTATION DES STATIONS DANS LE DEPARTEMENT

Afin «assurer des mesures sur le. terrain, la liste des stations implantées dans le
département est la suivante

• I station urbaine de fond à Bourges-Leblanc ZR;
• I station trafic à Bourges-Baffier ZR;
• I station rurale nationale de fond à Vemeuil ZR;
• pour mémoire, I station urbaine de fond à Vierzon ZR jusqu’en 2017.

4. BILAN DE LA QUALETÉ DE L’AIR

A/ Indice À TMO:

Le bilan pour l’indice Atmo est le suivant (cfannexe 3 et 4- bilans Lip’Àir 2016-2017):

La communauté d’agglomération Bourges Plus et la ville de Vierzon

enregistré

- de très bons et bons indices de la qualité de l’air (indices vert I à 4)

respectivement 82 % et 81 % des jours de Vannée (contre 75 % et 73 % en
2015);

2016 - des indices mauvais à très mauvais (indices rouge 8 à 10) ont été calculés
respectivement 2 jours et 4 jours (contre 5 et 7 en 2015). L’indice 8 a été
atteiht sur Bourges (19/03 et 10/12) et Vierzon (19/03 et l-9-10 décembre).

Ces indices 8 ont été enregistrés durant les épisodes de pollution généralisée

parles particules PMIO qui se sont déroulés aux mois de mars et décembre.

La communauté d’agglomération Bourges Plus a enregistré:

I-de très bons et bons indices de la qualité de l’air (indices vert I à 4) pendant
87% des jours de l’année;

2017
- 6 jours d’indices mauvais à très mauvais (indices rouge 8 à 10). Lindice
maximal de 9 a été atteint sur Bourges (21/01).

Cet indice 9 a été enregistré durant un épisode de pollution généralisée par les
particules PMIO qui s’est déroulé du 20 au 26janvier.
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B/ Situation éné,-ale par rapport ara seuils annrrcLv r&lernentaircs (cf annexes 3 et 4 -

bilans Li’Air 2016-20) 7):

En dépit d’une situation globale satisfaisante, des dépassements réglementaires ou risques
de dépassement sont ponctuellement constatés par la mesure pour les particules en
suspension, l’ozone et le dioxyde d’azote.

ï0l6 : moyennes annuelles stables (max I3pg/m3)et en site trafic (l8ig/m3).

‘2017: moyennes annuelles en legere baisse (max l4tg’m3) et en site trafic
— (l4jg/m3).

‘Valeurs sans jamais dépasser la valeur limite et objectif qualité <= 40igfm3.

2016 : moyennes annuelles à La baisse par rapport aux moyennes 2015 (max
I 6ag/m3).

PM1O 2017: moyennes annuelles stables avec un maximum à 16 jig/m3.

Les valeurs restent inférieures à l’objectif de qualité <=301Wm7 et la valeur
limite de 40p.g/m3.

2016: moyennes annuelles à la baisse depuis 2015. L’objectif de qualité de
l0.tg/m3 a été dépassé sur le département par la mesure sur la station urbaine

,de fond de Vierzon avec 11 .tg/m3.
PM2,5 2017 : moyenne annuelle stable avec un maximum de 7j.ia/m3 en site rural.

Toujours un risque de dépassement de l’objectif qualité.
Les valeurs restent proches de l’objectif de qualité <l0ag/m3 mais loin de la
valeur limite <= 251ig/m3.

2016 : moyennes annuelles stables en site urbain autour de 50ig/m3 avec une
augmentation de +10 % pour le site rural par rapport au site urbain.

2017 : moyennes annuelles en très légère hausse pou des concentrations
annuelles qui restent autour de 5Ojtg/m3 pour le site urbain et 604g’m3 pour le
site rural.

Pour l’objectif de qualité, nombre de jours de dépassement du seuil pour la
• protection de la santé de l20tg/m3/8h

- station urbaine de fond à Bourges-Leblanc
Ozone 03 • 2016: dépassement 8 jours (jusqu’à 148 j.tg/m3)

• 2017: dépassement 3 jours (jusqu’à l36ig/m3).
- station rurale de fond à Vemeuil

• 2016: dépassement 10 jours (jusqu’à l36jig/m3)
s 2017: dépassement 5 jours (jusqu’à 1304g1m3).

- station urbaine de Vierzon:

• 2016 : dépassement 9 jours (jusqu’à 141 jig/m3).

La valeur cible de 120j.tg’m3/8h à ne pas dépasser sur 25 jours par an en
moyenne sur 3 ans n’a pas été dépassée pour 2016 et 2017 (max 11 jours).

Autres (métaux
lourds — dioxyde Faible et sans dépassement.

L de soufre ...
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Monoxyde de J11 n’y a plus de mesure fixe dans le département. La mesure pérenne se trouve
carbone à Tours (37).

C/Respecr des valeurs horaires (cfannaes 3 ci 4 - bilans L& ‘Air 2016-2017)

Les Valeurs limites horaires et journalières à respecter sont les suivantes

• dioxyde d’azote N02 : 200 j.tg/m/h à ne pas dépasser sur 18 heures par an;

• particules PMIO 5Opg’m>/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an.

Les valeurs limites horaires ont été respectées pour 2016 et 2017.

5. GESTION DES ÉPISODES DE POLLUTION

A/Rappel

La gestion des épisodes de pollution dans le département était encadrée par l’arrêté
préfectoral du 13 mai 2016 pour les années 2016 et 2017.

Suite aux évolutions introduites par arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié le 26
août 2016, l’arrêté du 13 mai 2016 ne pouvait plus s’appliquer 1 an après la date
d’application du décret interministériel cité ci-dessus, soit à partir du 7 avril 2017. Ainsi,
une procédure de révision a été menée en 2017. Depuis le 28 novembre 2017, le
département est désormais couvert par un nouveau dispositif de gestion des épisodes. Les
principales modifications apportées permettent

• de mieux prendre en compte l’aspect sanitaire des épisodes de pollution persistants
pour les particules (PMIO) et l’ozone (03) (avec une incrémentation de niveau
«d’alerte» à J+2 au lieu de J+4 auparavant) avec pour conséquence une
augmentation du nombre de jours d’alerte et une diminution du nombre de jours
d’infonnation/recommandation.

• de maintenir des mesures d’urgence en cas de fluctuation des niveaux de polluants
en deçà des seuils réglementaires lorsque les conditions météorologiques sont
propices au maintien de l’épisode

• d’associer les collectivités territoriales par la création d’un comité d’expert pour
discuter des mesures (association — mobilisation — relai,..).

Cependant, entre le 7 avril 2017 et le 28 novembre 2017, l’ancien dispositif était toujours
appliqué.

•;••j•

CODERST 18 — rapport annuel sur la qualité de l’air 2016 — 2017 5/19



B/Dépassenzents des valeurs réglenzentaires par station (cfseuil annexe 2):

Les stations ont enregistré des dépassements par la mesure

Seuil Survenus

Pour les PM1O

2016 3 jours au maximum, à la station urbaine de fond de Vierzon.

2017: 6 jours aux stations urbaines de fond Bourges-Leblanc et
Bourges-Baffier.Seuil

«Information Les différents épisodes de pollution étaient majoritairement des
Recommandation épisodes généralisés de pollution sur l’ensemble de la région Centre

SIR Val de Loire et se sont déroulés lofs de conditions anticycloniques
I froides peu propices à la dispersion des polluants, issus des chauffages,
des véhicules et de l’agriculture.

Pour l’ozone et le dioxyde d’azote

2016-2017: Pas de dépassement sur aucun site.

Seuil d’alerte 2016 :pas de dépassement.

SA 2017 :pas de dépassement.

C Bilan de la gestion des procédi ires préfictorales

Ce taMeau présente un bilan de la gestion des procédures préfectorales avec les résultats
globaux sur le département (en nombre de jours) issus de la mesure et de la modélisation.

Les procédures préfectorales sont déclenchées à partir des données de modélisation1
prévision le jour J pour le jour J-4-1.

Les dépassements ont été décidés après l’expertise de Lig’Air sur les points suivants

• les données de mesures issues du réseau de mesure de Lig’Air à l’instant I;

• les concentrations prévues par les modèles

• l’origine de la iasse d’air (déplacement et évolution de la masse d’air)

• l’évaluation des critères de dépassement (superficie et population)

• la composition chimique (dans le cadre des épisodes de pollution en particules)

• les conditions météorologiques globales et locales (participation de Météo-France
régionale qui expose la situation météorologique au cours de la réunion de gestion
de crise)

• la connaissance du comportement des polluants à l’échelle régionale (études
spécifiques, retour d’expérience sur d’anciens épisodes,...)

• les discussions avec les préfectures et le COZ (dans le cadre de maintien
d’épisodes).
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Il est à noter que la station urbaine trafic à Bourges-Baffier ne rentre pas dans le dispositif
de déclenchement de la procédure préfectorale. Les valeurs 2016 et 2017 ne sont pas
comptabilisées.

Seuil Information Recommandation SIR Seuil Alerte SA

Arrêté
préfectoral du Polluants

Survenus* Prévus pnr Non confirmés Survenus* Prévus par Non confirmés
13 mai 2016 par la mesure modélisation par la mesure par la mesure modélisation par la mesure

Ozone 03

2016
PMIO

3 2

N02

Ozone 03

2017
PM1O

6 3 4 4

• N02

dépassement . . dépassementdepassement depassement . depassement depassement
• . constate sur . . constate surCommentaires prevu par la non confirme prevu par la non confirmeles stations de . les stations demodelisation par la mesure modehsation par la mesuremesure mesure

* la mesure n’est pas prise en compte sur les stations trafic (Source Lig’air)

Explications

Explication n° 1: En 2016 pour les PMIO, la procédure préfectorale 5W. a été activée 3
jours. Sur ces 3 jours, I jour a effectivement enregistré une mesure> 50 [tg/m3 sur les
stations de fond et 2 jours sont donc <(non confirmés » par les mesures in situ.

Néanmoins, 3 jours de dépassements sont survenus et ont été observés par la mesure. Il
s’agit donc de 2 jours de dépassement non prévus.

Explication n°2 : En 2017 pour les PMIO, la procédure préfectorale SIR a été activée 3
jours. Sur ces 3 jours, 3 jours ont effectivement enregistré des mesures> 50 jiglm3 sur les
stations de fond et aucun jour est donc «non confirmé» par les mesures in situ.

Néanmoins, 6 jours de dépassements sont survenus et ont été observés par la mesure. Il
s’agit donc de 3 iours de dépassement non prévus.

Le jour de dépassement non prévu correspond très souvent au l9our d’un épisode de
pollution que les modèles ont du mal à prévoir. La fin d’un épisode est plutôt, quant à lui,
bien prévu.
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6. CONCLUSION

Pour 2016 et 2017, la synthèse sur la qualité de lair dans le département est la suivante

En dépit d’une situation globale satisfaisante, des dépassements réglementaires ou risques de
dépassement sont ponctuellement constatés par la mesure pour les particules en suspension,
l’ozone et le dioxyde d’azote.

Au plus défavorable, l’indice maximal de 8 sur 10 a été atteint en 2016 et
Indice Atmo Q sur 10 en 2017. Les indices mauvais à très mauvais étant constatés sur

un nombre de jours restreint (maximum 6 jours).

Pour le N02, II est constaté une stabilité de la moyenne annuelle pour
atteindre un maximum de 18j.tg/m3 en 2016 et 14[tg/m3 en 2017 en site
trafic avec un objectif de qualité et valeur limite 4Oig/m3.

Pour les PMIO, il est constaté une stabilité de la moyenne annuelle pour
atteindre un maximum de 16j.tg/m3 en 2016 et 2017 avec un objectif de
qualité <30gg/m3 et une valeur limite <=40[lg/m3.

‘Pour les PM2,5, moyenne annuelle à 7jig’m3 pour 2017. En 2016,
Moyenne annuelle l’objectif qualité de lOjigJm3 a été dépassé à Vierzon avec une moyenne

Objectif qualité annuelle de 11 pg/m3. Il reste toujours un risque de dépassement de
l’objectif qualité.

Pour l’ozone, si des dépassements de l’objectif de qualité (plusieurs jours
de dépassement du seuil pour la protection de la santé de I 20j.tg/m3/8h)
ont été constatés, la valeur cible visant à ne pas dépasser ce seuil plus de:
25 jours par an en moyenne sur 3 ans a été respectée.

Pour les autres polluants (métaux lourds — dioxyde de soufre,...) les
moyennes annuelles sont faibles et sans dépassement.

Valeurs limites . . .

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2 et jounialiereshoraire et
pour les particules PMIO sont respectees.

journaheres

Dépassement par la mesure, du seuil d’information recommandation
pour les PMIO, dans un contexte d’épisodes de pollution généralisés sur
l’ensemble de la région Centre Val de Loire lors de conditions•
anticycloniques froides peu propices à la dispersion des polluants, issus:
des chauffages, des véhicules et de l’agriculture.

Episode de L’affété préfectoral définissant la procédure à suivre et les mesures
pollution d’urgences préconisées a été révisé le 28novembre2017.

Les modélisations permettent de bien anticiper les épisodes de pollution
et améliore l’information en amont à la population. Les pistes de progrès
résident dans la prévision du 1a jour d’un épisode et passent par
l’amélioration des modèles.
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L’ensemble des informations est disponible surie site de Lig’Air : invwligab:fr.

Le présent rapport sera rendu public conformément à l’article 15 de l’arrêté du 7avril2016.

Pour le Directeur Régional de
l’Environnement de l’Aménagement et

du Logement,

La Ghetto du département
Ener 0-Air-CIlmat

pa
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Annexe 1— PRSQA 2017-2021 — zonage
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Annexe 2 — Seuils réglementaires pour l’alerte épisode de pollution
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Annexe 3 — bilan Lig’Air 2016

4
$

BRAN DE LA QUALITE DE L’AIR

ANNEE2O16-LECBER

La qualité de l’air du Cher est surveillée à raide de 4 stations permanentes de mesure:- 2 à Bourges (station urbaine Leblanc et station trafic Baffier)- 1 à Vienon (station urbaine Vierzon)- là Vemeuil (station rurale Vemeuil)

l’indice 8 sur 10 a été atteint à Baurges et Vierzon en 2016

La communauté d’agglomération Bourges Plus et la ville de Vierzon ont enregistré de très bons et bons
indices de la qualité de Vair (indices verts là 4) pendant respectivement 82% et 81% des jours de l’année
(contre 75% et 73 96 en 2015 et 81% et 80% en 2014). Les indices mauvais à très mauvais (indices rouges
8 à 10) ont été calculés respectivement 2 jours et 4 jours (contreS jours en 2015 et 7 et 6 jours en 2014).
L’indice 8 sur 10 a été l’indice maximal atteint sur Bourges (les 19 mars et 10 décembre) et Vierzon (les
19 mars et 1-9-10 décembre). Ces indices 8 ont été enregistrés durant les épisodes de pollution
généralisée par les particules PMw qui se sont déroulés aux mois de mars et décembre.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans le Cher réalisé à partir des données issues
des mesures en stations mais aussi de l’estimation objective et de la modélisation.
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Situation générale de l’ensemble des stations du Cher par rapport aux seuils réglementaires de qualité
de l’air en 2016

CODERST 18 — rapport annuel sur la qualité de l’air 2016 — 2017



Annexe 3 — bilan Lig’Mr 2016

BaAN DE LA QUALITE DE L’AIR
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Stabilité des niveaux de dioxyde d’azote et baisse globale des autres polluants

En 2016, on note une baisse généralisée de 1 â 3 pg/m3 de toutes les moyennes annuelles selon les
polluants, sauf pour le dioxyde d’azote qui a des niveaux stabilisés par rapport à l’année 2015, que ce soit
en situation de fond ou de trafic. Même si les niveaux en site trafic sont plus élevés de 30%, la valeur

moyenne annuelle ne dépasse pas la valeur limite de 40 jig/m3.
Les moyennes annuelles en particules PMio, en légère baisse, sont inférieures à l’objectif de qualité de 30
jm/m’.

Les concentrations moyennes en ozone sont quasi stables depui5 2009 avec des moyennes annuelles
autour de 50 pWm3 pour les sites urbains. Le site rural, en baisse également par rapport à l’année 2015,
enregistre une moyenne annuçjlg êdrwirnn j parppport aux sites urbains.
Lig’Afr — Surveillance d4h quaht de I,ir en région Ceuere-Vil de Loin
260 avenuedeb Pomme de Pin —35590 SANT-CYR-E!J-VAL .Oi38.flO949—h ‘] m.hfr.fr
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L’hydrocarbure aromatique polycydique benzo(a)pyrène, mesuré en sites urbain et rural, a également
respecté sa valeur cible annuelle dcl ng/m3.
Les mesures en métaux lourds sont également loin de leurs valeurs réglementaires respectives.

Episodes de pollution

____________________

Bourges teblanc Bourges Baffier Vienon Verneuil

________________

lic Q O lSO1afJm’/h

__________

° SI ° tic 200 pdm’/b

_________________

j 3
- SOpg/m’f24h

360 pzJmi/h

____________________

400 pgfm’h

80 prJm’/24h

.tombre de jon de diprnnn.ntd tifkent seuils -pas de rncsure en 2015 nc: non cu.icern6

En 2016, le seuild’information pour les particules PM10 a été dépassé, dans le Cher, au maximum 3 jours
à la station de Vierzon contre 9 jours à la station trafic Baffier de Bourges en 2015. Les différents épisodes
de pollution étaient majoritairement des épisodes gén&alisés de pollution sur l’ensemble de la région
Centre-Val de Loire et se sont déroulés lors de conditions anticycloniques froides peu propices à la
dispersion des polluants, issus des chauffages, des véhicules et de l’agriculture.
Aucun dépassement du seuil d’information pour l’ozone n’a été enregistré dans le Cher en 2016.
En 2016, le seuil d’alerte pour les particules pM n’a été dépassé pour aucun polluant.

Dépassement des objectifs de qualité pour l’ozone et les particules en suspension PMz,s

Pour l’ozone (en situation de tond), l’objectif de qualité de 120 j.sg/m3/Bh pour la protection de la santé a
été dépassé en 2016 comme les années précédentes.

Les dépassements ont été moins nombreux (8 jours à la station Leblanc contre 12 en 2015 et 7 en 2014,
à la station de Vierzon contre 11 en 2015 et 8 en 2014 et 10 à la station Vemeuil contre 17 en 2015 et 5

en 2014) et ont atteint des valeurs maximales un peu plus

_________________________________

élevées pour Bourges et un peu moins élevées pour Vienon
et Verneuil (148 pg/m3 â Leblanc contre 137 jig/m’ en 2015
et 142 pgfm3 en 2014,141 ig/m3 â Vieaon contre 147 iwJm3
en2OlS et 137 pJm3en2014et136pRJm3àVerneuil œntre
153 pg/m3 en 2015 et 128 pgfm3en 2014). dc’’&11

La valeurcible (120 ig/m3/8h à ne pas dépasser 25 jours par Paluiul

Jt

Lig’Air — Sun-eiflence de la qualité de l’air en règion C entre-Val de Loire
260nenuedelaPommedePm_4N’9OSAINTCYXENV1L 023S78O949_hjwwwhufr

tsLig?!L.
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Ozone Oa

trntr:r’JW

Seuils d mformation et de recommandations Reglementat.on

•Par&ulesPMw
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o

z

Ozone O,

Dioxyde d’azote HOz

Particules PMw

_____________________________

“.uib «akne Réglementation
Bourges Lebl..xagts Batfier vienon Vemeoil

ra
O O SoEY ncfl

-

an en moyenne sur 3 ans), poursa part, n’a été dépassée sur
aucun site du Cher en 2016.
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Annexe 4 — bilan Lig’Air 2017

4 BusH DE LA QUALITE DE L’AIR

ANNn 2017-LE CHER

La qualité de l’air du Cher est surveillée â l’aide deS stations permanentes de mesure:
- 2 à Bourges (station urbaine Leblanc et station trafic Baffier)
- là Verneuil (station rurale Vemeuil)

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de rair de la région
Centre-Val de Loire, le département du Cher fait partie de la Zone Administrative de Surveillance : Zone
Régionale ZR.
Dans le cadre de l’optimisation du dispositif de surveillance pour répondre aux exigences du zonage
administratif de surveillance de la qualité de l’air, la station urbaine de Vierzon o été fermée en début
d’année 2017.

[‘indice 9 sur 10 a été atteint à Bourges en 2017

La communauté d’agglomération Bourges Plus a enregistré de très bons et bons indices de la qualité de
l’air (indices verts 1 à 4) pendant 87% des jours de l’année (contre 81% en 2016 et 75% en 2015). Les
indices mauvais à très mauvais (indices rouges 8 à 10) ont été calculés 6 jours (contre 2 jours en 2016 et
5 jours en 2015). (IndiceS sur 10 a été l’indice maximal atteint sur Bourges (le 21 janvier). Cet indice a
été enregistré durant un épisode de pollution généralisée par les particules PM10 qui s’est déroulé du 20
au 26janvier.

Indlcn AIn,o ior Bourgn en 201?

4111111M11
Ion’ bar mari air. mal un n& .&I .,rt cd ,m. ô.,

-

•lnSnl •4 .,nt.. S I •lrnIa ‘3

Situation générale de l’ensemble des stations du Cher par rapport aux seuils réglementaires de qualité
de l’air en 2017

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans le Cher réalisé à partir des données issues
des mesures en stations mais aussi de l’estimation objective et de la modélisation.

Ug’Air — Surveillance de le quahié de l’air eu région Centre-Val de Loire
260 avenue de la Pomme de Pin- -roSAINT-Cfl-EN-VAL -0138.780949 —hnir(dinwwwbnùt&f\
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Les polluants problématiques sont l’ozone, le dioxyde d’azote et les particules
en suspension.

et dans le détail
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Le: concentration, ont eeprimôo: en pg!rn’ :o4pos le: cinq dernic,: p&iuune du tableau exprnms en IIç/m’.

Lig’Air —Surveillancede h qualité de l’air en region Centre-Val detefre
260 avenue de la Pomme de Pin—45590 SAD1T-rYK-fl4-VAL -023878.0949 —h afrQèii wnligaur.fr
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Cher-18

RNF : Rural National de Fond
UF: Urbain de Fond

UT: Urbain Trafic

o

-J

8

Typedestation

I,

w
E

si

X

Moyenne annuelle

UF

51 57

j

Maximum horaire

Valeur cible Nombre de jours
dépassements du seuil de S

protection de la santé

Oberf de qualité Nombre de
jours dépassernerns du seuil 3

de protechan de la santé
Ozone

141

120 p;’miS h (moyenne sur 3
II ans) à ne pas déçasser plus de

25 jours par an

5 120 pgm’iS h

osie iS 000 pgn’ h
Valeur cible pour la proleclian

de la véoéiation (AOT4O
moyenné sur f ans)

Objectif de qualité pour la
protection de la végétation

(AOT4O) estimé
8257 6000 pgm’.h

Moyenne annuelle
— 40 pghn’ (valetrinite et c*ctit

Dioxyde dazc(e Masimum horaire 103 £18

70 78 200 pg!n’ivaleur Intel

Mq.emie annueNe 14 ie 30 1i9.hi’ eckide saI)
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—

j 50 .g&n’ 7t:

PxtiŒies en 25 prna flurhmte)
- Moyenne annuelle 7 20 (valeur oNe)poes M.e 10 xgMi’ (objedif de C!JaMé)

.

—

Senzo(alpyrene Moyenne annuelle 01 1 rg!m’ (valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle 1.6 2fj1’n9(:d7ualilei

Arsenic Moyenne annuelle 0,2 6 ngim (valeur ciblej

Nickel Moyenne annuelle 04 20 ngim’ (valeur colt)

Ca ‘tri Moyenne annuelle — — 0. 5 rç’m’ valeur cible)
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i ANNEE 2017- LE CHER

légère augmentation des niveaux d’ozone - stabilité des niveaux de particules en suspension PM10 -

baisse globale des autres polluants

En 2017, on note une baisse généralisée de 1 à 3 j.ig/m3 de toutes les moyennes annuelles selon les
polluants, sauf pour les particules en suspension PM10 en site trafic qui ont des niveaux stabilisés par
rapport à l’année 2016 et sauf pour l’ozone qui enregistre une légère hausse par rapport à l’année passée.

Pour les PMw, même si les niveaux en site trafic sont plus élevés de 15%, la valeur moyenne annuelle ne
dépasse pas l’objectif de qualité de 30 jwjm’.

Pour les PM2,s, les niveaux en site rural sont à la baisse depuis 2 ans. Ces niveaux représentent les niveaux
minima enregistrés dans le département. Ce polluant a donc de forts risques de dépassement de l’objectif
de qualité ailleurs dans (e département, notamment en zone à très fort trafic routier.

Les moyennes annuelles en dioxyde d’azote, en légère baisse, sont largement inférieures à la valeur limite
de4O jwJm3.

Les concentrations moyennes en ozone sont en légère augmentation de 5% en site urbain et 10% en site
rural avec des moyennes annuelles autour de 50 pgjm3 pour le site urbain et 60 ig/m3 pour le site rural.

L’hydrocarbure aromatique polycydique: benzo(a)pyrène, mesuré en sites urbain et rural, a également
respecté sa valeur cible annuelle de 1 ng/m’.

Les mesures en métaux lourds sont également loin de leurs valeurs réglementaires respectives.

Episodes de pollution

Seuils d information et de romman&t Regle.nentaton

Ozone 03

14 • 4q4 4 LP —

Particules PM3,

Bourges Leblanc Bourges €affier Verneuil

o nc O •j lSOpg/m’/h

0 oc ft 2O0ig/m’/h —
6 . 50pgfm’/24h

Seuils d’alerte Riclrenflttn

Ozone 0e

Dioxyde d’azote NO2

mules PMm

Bowges Leblanc Bourges Refiler vemeuil

n’
o
o

O 360 pzJrn’/h

nc 400 pgJm’/h

- 80 prjm’/Zdh

Iiornkrc de John de $cricmcnt de: dïffârent se,I,. - pa de mcnflt iii 2617 ec: non onrcm6

En 2017, le seuil d’information pour Les particules PM20 a été dépassé, dans le Cher, au maximum 6 jours
contre 2 jours à la station Bourges Leblanc en 2016. Les différents épisodes de pollution étaient
majoritairement des épisodes généralisés de pollution sur l’ensemble de la région Centre-Val de Loire et

Lig’Air — Suneiflnwe dcli qun[ite de rair en région Centre—Val de Loire -

260 avenue de la Pomme de Pin —45590 SAINT-CYR.-EN-VAL - 02.38.78.09À9 —hg&jiMwwwiinfrh
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se sont déroulés lors de conditions anticycloniques froides peu propices à la dispersfon des polluants, issus
des chauffages, des véhicules et de l’agriculture.
Aucun dépassement du seuil d’information pour l’ozone n’a été enregistré dans le Cher en 2017.
En 2017, les seuils d’alerte n’ont été dépassés pour aucun polluant.

Dépassement des objectifs de qualité pour l’ozone

Pour l’ozone (en situation de fond), l’objectif de qualité de
120 pg/m3/8h pour la protection de la santé a été dépassé
en 2017 comme les années précédentes.
Les dépassements ont été moins nombreux (3 jours à la
station Leblanc contre S en 2016 et 12 en 2015, et 5 à la
station Vemeuil contre 10 en 2016 et 17 en 2015) et ont
atteint des valeurs maximales un peu moins élevées (136
wJm3 à Leblanc contre 148 jlg/m3en 2016, et 130 [lg/& à
Verneuil contre 136 pg/m3 en 2016).

La valeur cible (120 iwjm3/Sh âne pas dépasser 25 jours par an
étê dépassée sur aucun site du Cher en 2017.

I.c ‘aItit ‘i:: hiirairc pi.u; l li nxyda_Oi2?0M&fl.1là
Upj.
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‘k ? g i Lires par an) CIJoyj1

PoLir le,P’flpc hics PM1, p ru I 11cdp2sgrr plus dc 35
an) onr errctpt.t. ttcs

en moyenne sur 3 ans), pour sa part, n’a

Lig’Air— Surveillante de Li qinhhe de l’air ei!ci3ai dLoire
260 avenue de la Pomme de Pin —45590 SAiNT-Cn-EN» 02.38.18.09.49 _1ih[nvw.liniatfr
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